














13LES ESSENTIELS - LE DOO

Mobilités durables

Infrastructures routières

Les PLU(i) : 

•	 Rendent possible la réalisation des infrastructures énumérées 
dans le projet de DOO (cf.carte ci dessous)

•	 Veillent, dans la réalisation de ces infrastructures, à une 
bonne insertion paysagère et/ou urbaine et à la réduction des 
incidences environnementales qu’elles sont amenées à gérer

Communications électroniques

•	 Les  PLU(I) permettent l’implantation d’antennes 
relais nécessaires à la couverture du territoire pour les 
communications numériques en prenant en compte leur hauteur 
et leur impact sur le paysage et l’environnement.

Réalisé

Non réalisé / en travaux

(Connexion A36)

Ring mulhousien

Projets d’échelle départementale

PROJETS ROUTIERS

Projets d’échelle agglomération

RÉSEAU ROUTIER 2017

Projets routiers PDMI et
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Autoroute et voies express
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Pacifier la RD429 / RD430

Améliorer la desserte et

l’accès au Moenschberg 

(zoo et hôpital E. Muller)

Compléter l’échangeur

de la Mertzau

Créer un échangeur sud

à Habsheim

7 Renforcer le caractère urbain

du secteur des Bains du Rhin

Développer une aire de

stockage poids lourds  sur l’A36

et assurer l’accès des secours

à l’autoport

Desengorgement du giratoire

Autres projets

0 3km
Source :  IGN BD Topo 2007,

BD OCS 2008

Réalisation : AURM, LH, septembre 2017
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Projets et enjeux liés aux infrastructures routièresProjets et enjeux liés aux infrastructures routières

Les projets d’infrastructure routière ont été pensés pour une meilleure optimisation de l’accessibilité routière de la Région 
Mulhousienne et notamment de ses sites stratégiques (hôpital, gare, zoo, zones d’activités, etc..)

•	 Les pôles générateurs de flux 
doivent être desservis par le 
réseau cyclable  

•	 Les itinéraires cyclables déjà en 
place sont pérennisés

•	 les PLU(I) prévoient des garages 
ou aires de stationnement pour 
les cycles, sécurisés et facilement 
accessibles, pour toute opération 
de logement collectif ainsi que 
pour les équipements/services 
public, grands commerces et 
grands sites d’activités.
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Après le DOO, c’est quoi la suite ? 
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Une étape clé pour le projet de SCoT

Après avoir établi les constats dans la phase de diagnostic 
et déterminé les enjeux, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables est le document dans lequel 
les élus du territoire déterminent et expriment leur 
projet politique et leur ambition territoriale dans le 
respect des principes du développement durable.
Le PADD répond aux enjeux identifiés et constitue le socle 
des futures orientations et conditions d’aménagement 
et d’urbanisation qui seront définies dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO).

La traduction de l’ambition et de la stratégie portée 
par les élus pour leur territoire

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) est la clef de voûte du SCoT. Il 
fixe, pour l’ensemble des communes composant 
le territoire du SCoT, les objectifs des politiques 
publiques d’urbanisme, du logement, des transports
et des déplacements, d’implantation commerciale,
d’équipements structurants, de développement 
économique, touristique et culturel, de développement 
des communications électroniques, de qualité paysagère, 
de protection et de mise en valeur des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, de préservation et 
de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte 
contre l’étalement urbain, de préservation et de remise 
en bon état des continuités écologiques. 

Le projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) : c’est quoi ? 

Le projet de territoire qui repose sur 3 
axes 
AXE 1 : un territoire au service du sud Alsace 
et de la grande région Est, inscrit au coeur 
de l’Europe

Périmètre SCOT

Tramway et tram-train

Prolongements lignes de tramway

Gare centrale connectée à l’international
Réseau autoroutier et voies rapides existant (2x2 voies)

Réseau à connecter au réseau autoroutier
Réseau ferroviaire

Nouvelles infrastructure ferroviaire à réactiver

Voies rapides (2x2 voies) en projet

Réseau à 2 x 1 voie existant

Principaux pôles d’échanges intermodaux

Création de gare       Nouvel accès à la gare

Réseau fluvial existant

Port à renforcer, à développer, à créer

Raccordement
secteur
Amélie

Triage de 
Richwiller

Ligne TGV

Raccordement
ferroviaire de
l’Euroairport

TER Bollwiller-
Guebwiller

Raccordements
courts pour liaison

Bantzenheim

Gare
du Nord

Secteurs de voies d’évitement à créer

RN 83

A35

A36

Voie rapide du Sundgau

Vers Colmar

Vers Thann
-Kruth

Vers Belfort

Vers Guebwiller
et Colmar

Vers Müllheim-
Freiburg

Vers Altkirch

Vers Bâle

A35

RN 66

RD430

connexion voie sud
  (échangeur île napoleon)

Gare
TGV

de Mulhouse

Gare
de Bollwiller

Schéma d’organisation des transports et projets d’infrastructures

Gare de Rixheim

Gare
de Dornach

Gare
de Lutterbach

Gare de Habsheim

Gare Ile 
Napoléon

Gare de
Chalampé

Gare de
BantzenheimLes orientations retenues visent à:

•Développer les fonctions métropolitaines 
de Mulhouse, pour affirmer la position de la 
Région Mulhousienne  dans le grand territoire

•Renforcer les grandes infrastructures de 
transport pour assurer l’ancrage du territoire 
au cœur de l’Europe et dans la région Grand 
Est

•Renforcer la coopération et la cohérence 
d’aménagement avec les territoires voisins 

•Accroître l’attractivité économique:
production, services et innovation

•Assurer un développement équilibré et 
raisonné du commerce

•Conforter les atouts touristiques
•Pérenniser les grands équipements,
leviers de structuration du territoire 

250 ha autorisés en 
extensions urbaines pour le 
développement des activités 
économiques

8 grands espaces stratégiques 
de développement économique
(« Le croissant ouest de Mulhouse », la route 
de Soultz, le site PSA, l’espace d’activités 
de l’Île Napoléon/Rixheim/Sausheim, la 
façade rhénane, l’espace d’activités Nord, 
le croissant innovant de Mulhouse et le site 
Amélie)

Objectifs chiff rés 
de l’axe 1 du PADD

100 ha d’espaces en friche 
potentiellement remobilisables

Noyau aggloméré

Réseau fluvial existant

RN 83

A35

A36

Façade RhénaneIle Napoléon
Sausheim

Parc
des Collines

Niffer

 Homboug-
Petit Landau

Port 
d’Ottmarsheim

Route de
Soultz

Croissant Ouest
de Mulhouse

Principales extensions des parcs d’activités existants 
et création de nouveaux sites

Parcs d’activités existants

Port à développer

Réseau routier

Réseau ferroviaire

Canal
du Rhône 
au Rhin

Ottmarsheim

Périmètre SCOT

Espace
d’activités
Nord

PSA

Site gare

Site de la gare TGV

Port de
l’Ile Napoléon

Pôles de grande distribution commerciale

RD 432

Rixheim

RD 430

Amélie

Port site PSA
Croissant
Innovant
      de Mulhouse

Triangle
PSAEspale

Schéma  de localisation des sites d’activités stratégiques

Des séances en commissions thématiques et territoriales ayant 
permis d’écrire le PADD 

La Région Mulhousienne joue un rôle de 1er plan 
à l’échelle du Sud Alsace, de la région Grand 
Est, mais aussi dans le paysage trinational. 
Son attractivité et son rayonnement doivent être 
confortés par l’accueil en son cœur de fonctions 
structurantes.

Schéma de 

T
       Cohérence

erritoriale
Région 
mulhousienne

9

Rédaction :
Christelle BARLIER, Jennifer KEITH et Rebecca RUHFASS
Toute reproduction autorisée avec mention précise de la 
source et la référence exacte.

Édité par: 
L’Agence  d’Urbanisme de la Région Mulhousienne
33, avenue de Colmar 68200 MULHOUSE
Tél. : 03 69 77 60 70 - Fax : 03 69 77 60 71 

 Des risques environnementaux localisés
Le territoire est touché notamment par : 

• des risques d’inondations par débordement (abords 
de l’Ill, la Thur et la Doller), par remontée de nappe 
(bassin potassique) et par rupture de digues. 
• un risque de coulées de boue (au sud du territoire).
• des risques technologiques liés aux industries 
localisées au centre et à l’est du territoire.

La nature en 
ville, un richesse 
précieuse pour 
la biodiversité 
et le cadre de 
vie  (site DMC à 
Mulhouse)

La diversité  de milieux semi-naturels et naturels de la 
Région Mulhousienne font sa richesse paysagère et 
environnementale. 
Maisces espaces sont vulnérablesface au changement 
climatique, à l’imperméabilisation des sols, aux conflits 
d’usage avec les activités et occupations humaines. 

  Des continuités écologiques importantes à 
maintenir
4 grands corridors de circulation écologique 
d’importance suprarégionale traversent le territoire :

• l’axe rhénan et la forêt de la Hardt,
• les cours d’eau vosgiens (Thur, Doller) et l’Ill,
• les axes Est-Ouest Thur/Hardt/Rhin et Doller/Hardt/
Rhin.

Des obstacles (infrastructures, urbanisation, activités 
humaines, ouvrages de cours d’eau, etc...) mettent à mal 
l’efficacité de ces corridors, avec comme conséquence 
une perte de biodiversité.

  La qualité des paysages menacée en périphérie 
des villes et villages
Parcours routiers, entrées de villes et de villages, zones 
d’activités et commerciales, extensions résidentielles et 
centres anciens: ces espaces  doivent faire l’objet d’une 
attention particulière pour ne pas altérer la qualité des 
paysages du quotidien. 

• Préserver les espaces agricoles, naturels et 
forestiers,  à long terme, pour les générations futures

• Préserver et gérer durablement la ressource en eau 

• Articuler enjeux de préservation de la biodiversité et 
enjeux d’aménagement et de développement territorial

• Réduire (ou ne pas aggraver) les risques naturels et 
technologiques, limiter la vulnérabilité du territoire.

• Sauvegarder le patrimoine urbain et architectural

Diagnostic & enjeux
Environnement & Paysages 

9

Enjeux et objectifs

Chiff res Clés
Les milieux naturels et espaces verts à préserver 

38% de milieux naturels et
                   semi-naturels,

190 km de couloirs écologiques
                                à créer ou préserver,

900 ha   de zones  humides
                              remarquables (2%  du territoire)

4 400 ha de zones  humides
                              ordinaires (10 % du territoire)

4 sites classés Natura 2000

3 Plans de prévention des risques
       d’inondation (PPRI)

Source: AURM

Les plantations d’arbres le long des voies, des cours d’eau ou en parmi les 
espaces agricoles sont de véritables corridors écologiques : ils favorisent 
les passages des espèces et aident à maintenir la biodiversité (Bruebach).

Source : AURM

Source: AURM

Reconvertir les 
sites industriels 
pour créer des 
espaces verts: 
coulée verte à 
Staff elfelden sur 
le site de l’ancien 
carreau de mine 
Marie-Louise

 Des milieux naturels diversifiés mais sensibles
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(Sources : CD68, Scot en vigueur, DREAL )

Massifs forestiers, ceintures 
vertes périurbaines, 
espaces agricoles extensifs, 
milieux rhénans et alluviaux 
des cours d’eau, zones 
humides...  Les milieux 
naturels et semi-naturels 
couvrent 38 % du territoire. 
Une richesse vulnérable 
qu’il convient de préserver.

En favorisant la circulation 
des espèces en milieu 
naturel comme urbain, 
la trame verte et bleue 
favorise le maintien et 
la réhabilitation de la 
biodiversité.
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Le projet de DOO

Dans la suite du diagnostic et du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) traduit les grandes 
orientations définies dans le PADD. C’est 
le document règlementaire opposable : il 
fixe les prescriptions à respecter dans les 
documents d’urbanisme notamment dans 
les PLU et PLUi.

Le DOO de la Région Mulhousienne :

Pour une meilleure compréhension, le DOO 
de la Région Mulhousienne reprend la même 
structure que le PADD : il se divise en 3 axes 
et 21 objectfs. 

Il énonce des prescriptions et des 
recommandations, deux types d’orientations 
différentes dont le degré d’application n’est 
pas le même. 

Les prescriptions sont des orientations qui 
s’imposent aux documents d’urbanisme 
inférieurs au SCoT (PLH, PDU, PLU...)
Les recommandations sont des orientations 
suggérées pour aider à la mise en oeuvre 
des prescriptions ou pour les complèter.

Le document d’orientation et d’objecitfs 
(DOO) : c’est quoi ? 

Les PLU(i) :

• veillent à implanter les fonctions métropolitaines 
supérieures prioritairement dans le coeur 
d’agglomération (établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche, équipements culturels à 
rayonnement régional, etc...) et à s’appuyer sur les villes 
noyaux pour le seconder dans cette dynamique 

• permettent la réalisation des projets d’infrastructures 
de transports notamment l’accessibilité ferroviaire à 
l’Euroairport et la réalisation de la suite de la branche 
Est de la LVG Rhin-Rhône pour assurer la position de 
la Région Mulhousienne au sein de l’Europe et de la 
Grande Région

• permettent la mise en oeuvre des actions nécessaires à
l’amélioration des performances de l’étoile ferroviaire 
de Mulhouse et de l’efficacité de la gare centrale comme 
hub de correspondances régionales

AXE 1 : un territoire au service du sud Alsace et de la grande région Est, inscrit au coeur 
de l’Europe

Les principales prescriptions prévues par le DOO : ce qu’il faut retenir

     Des séances en commissions rassemblant élus et techniciens 
pour écrire le DOO (2 et 23 mai 2016)

Les PLU(i)  :

• renforcent et assurent la pérennité des équipements 
structurants existants

• articulent le développement des projets d’équipement 
et l’extension d’équipements existants en cohérence 
avec le niveau de rayonnement, le positionnement des 
communes au sein de l’organisation urbaine définie 
dans le SCoT et la desserte en transport en commun

Il s’agit de  :
- localiser prioritairement les équipements de 
rayonnement et d’attractivité départementale dans le 
coeur d’agglomération 
- localiser prioritairement les équipements de rayonnement 
et d’attractivité intercommunale dans le coeur 
d’agglomération et les villes noyaux 
- localiser les équipements à vocation locale à tous les 
échelons de l’armature urbaine

• préservent et valorisent les sites touristiques (urbains, 
industriels, d’affaire et patrimoniaux) et culturels 
existants. A cette fin, le SCoT permet notamment la 
réalisation d’une connexion entre les 3 entités constitutives 
du Grand Site d’Ungersheim (l’Ecomusée, le Parc du Petit 
Prince et l’ancien carreau minier Rodolphe) 

Le positionnement stratégique de la Région 
Mulhousienne

Raccordement ferroviaire de l’Euroairport

Préservation de la coulée verte existante
(permettant un canal grand gabarit)

Faisceau ferroviaire à préserver
(MDPA, Ex carreau Rodolphe, Mulhouse Nord, Wanne, Ile Napoléon,
PSA, CCISAM, Raccordement vers Fessenheim)

Port à renforcer et développer

Chalampé -Bâle / Nord-Chalampé

Création de lignes

Création de gare et d’embranchements

Ferroviaire

Préservation d’embranchement

Enjeu de renforcement de capacité

Raccordement ferroviaires courts

Fluvial

Aéroportuaire

Ouverture de gare à l’est
( Prolongement passage

sous-terrain)

Ancien réseau des MDPA
à préserver

Réservation foncière 
( secteurs d’évitement : Strasbourg-Mulhouse -Bâle,
 Mulhouse - Müllheim,  Mulhouse - Wittelsheim - 
Cernay)

Gare nouvelle Chalampé ( faisabilité réactivation -
contraintes SEVESO)

Réactivation de la ligne
Guebwiller - Bollwiller

2ème phase de la branche Est
LGV Rhin - Rhône

Aérodrome à préserver et renforcer

Raccordement du secteur Amélie au fer

Gare  nouvelle de l’Ile Napoléon

1

2

5

3

4

{

Raccordement du secteur Marie Louise au fer6

Gare
TGV

Ensisheim

RixheimMulhouse

Wittelsheim

Réguisheim

Munchhouse

Wittenheim

Sausheim

Reiningue

Habsheim

Illfurth

Sierentz

Battenheim

Ottmarsheim

Dietwiller

Illzach

Ungersheim

Brunstatt

Hirtzfelden

Baldersheim

Schlierbach

Bollwiller

Hochstatt

Hombourg

Zillisheim

Bantzenheim
Chalampé

Heimsbrunn

Lutterbach

Issenheim

Niffer

Bruebach

Berrwiller

Merxheim

Pulversheim

Kembs

Pfastatt

Soultz-Haut-Rhin

Ruelisheim

Riedisheim

Staffelfelden

Richwiller

Geispitzen

Galfingue

Blodelsheim

Kingersheim

Steinbrunn-le-Bas

Petit-Landau

Feldkirch

Roggenhouse

Guebwiller

Meyenheim

Raedersheim

Didenheim

Frœningen Flaxlanden

Morschwiller-le-Bas

Landser
Bernwiller

Cernay

Rumersheim-le-Haut

Zimmersheim

Uffholtz

Spechbach-le-Bas

Eschentzwiller

Spechbach-le-Haut

Wattwiller

Bergholtz Fessenheim

Hartmannswiller

Wuenheim

Schweighouse-Thann

Jungholtz

Balschwiller

Sources : ©IGN BD Topo 2007, CLC06, M2A, SNCF
Réalisation : AURM,LH, octobre 2015
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Projets d’infrastructures ferroviaires et fluviales
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Raccordement
ferroviaire à l’ EAP

Les panneaux  ici exposés ne présentent que les prescriptions 
majeures du DOO. L’intégralité du DOO et des orientations sont 
consultables en version imprimée du dossier de concertation. 

Equipements et tourisme

Projets d’infrastructures ferroviaires et fluviales

Les collectivités locales :

• construisent une vision partagée d’un aménagement 
durable des territoires dans le cadre d’un dispositif de 
coopération interSCoT haut-rhinois à minima

• promeuvent et développent les relations avec les 
territoires transfrontaliers voisins (Suisse et Allemagne)

L’ensemble du projet est résumé sous forme de panneaux, disponibles dans chaque commune de m2A.
Ils expliquent les éléments constitutifs du projet de SCoT : le diagnostic, le PADD, le DOO et le projet commercial (DAAC). 

Réunion des personnes 
publiques associées
sur le projet de DOO
et l’évaluation 
environnementale 

Réunion publique 
sur le projet de 
DOO et l’évaluation 
environnementale 

Bilan de la concertation 
et arrêt du SCoT par le 
conseil  d’agglomération

Consultation des personnes 
publiques associées et des 
collectivités locales

Enquête publique Approbation du SCoT

JANVIER 2018 SEPTEMBRE 2018

Les dernières échéances importantes dans la procédure d’élaboration du SCoT 

MARS 2018 DÉCEMBRE 2018AVRIL 2018FÉVRIER 2018

Pour suivre le processus de concertation ...
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 ... une exposition, une réunion publique et une mise en ligne des documents sur le site internet de m2A

Réunion publique : Mardi 27 février 2018 à 18h- Campus de la Fonderie (Mulhouse)
www.mulhouse-alsace.fr/fr/schema-de-coherence-territoriale-scot      scot@mulhouse-alsace.fr


